
Annexe : EPREUVES CERTIFICATIVES  
 
Modalités relatives à l’Examen d’Aptitude Technique 
 
L’Examen d’Aptitude Technique permet de vérifier que le candidat possède les capacités techniques et artistiques requises 
pour aborder la préparation au Diplôme d’État de Professeur de Danse : 
 

 Maîtrise et précision corporelles (construction corporelle, précision d’exécution des éléments techniques, respect des 
dynamiques, des nuances, utilisation de l’espace) ou capacité à démontrer les éléments techniques ; 

 Maîtrise des appuis rythmiques et de la musicalité ; 

 Sens artistique (qualité d’investissement dans le mouvement, interprétation) ; 

 Maîtrise de la composition (spécificité, originalité, créativité) ; 

 Attitude générale, présentation. 
 
Pour chacune des options visées par l’article L. 362-1 du Code de l’éducation : classique, contemporaine, jazz, le niveau 
requis correspond à celui de fin de troisième cycle spécialisé (DEC) ou d’orientation professionnelle (DNOP) des 
établissements territoriaux d’enseignement public de la musique, de la danse et de l’art dramatique. 
 
Modalités de déroulement de l’Examen d’Aptitude Technique 
 
Danse classique, contemporaine, jazz : 
 
I- Variation imposée d’une durée de 1 minute 30 à 3 minutes maximum, interprétée ou démontrée en détail par le candidat 
(coefficient 3). 
Le candidat choisit cette variation imposée parmi les deux variations proposées annuellement, par l’inspection de la création 
artistique chargée de la danse, pour les épreuves finales du diplôme sanctionnant le troisième cycle spécialisé (DEC) ou 
d’orientation professionnelle (DNOP) des établissements territoriaux d’enseignement public de la musique, de la danse et 
de l’art dramatique. 
 
Le président du jury peut demander à titre complémentaire au candidat d’exécuter à nouveau un ou plusieurs éléments 
techniques ou une phrase chorégraphique, pris dans la variation imposée. 
 
II- Composition personnelle. Le candidat interprète ou démontre une composition personnelle d’une durée de 
1 minute 30 à 3 minutes, préparée à l’avance avec un support musical de son choix ou en silence en utilisant les éléments 
techniques de son option (coefficient 2). 
 
III- Improvisation : le jury choisit une thématique technique et artistique relative à l’option choisie. Il précise les consignes 
au candidat qui improvise une courte séquence, d’une durée d’une minute trente environ, sur un support musical proposé 
par ce même jury. 
 
La possibilité d’improviser dans le silence peut être envisagée par le candidat en accord avec le jury (coefficient 1). 
 
Un entretien avec le jury porte sur l’ensemble des épreuves ; il permet au candidat de préciser sa prestation et ses 
propositions. 
 
Durée totale des épreuves : 20 minutes environ 
 
La possibilité de démontrer les variations au lieu de les exécuter est ouverte aux candidats âgés d’au moins 40 ans. 
Dans l’option danse classique, les candidats âgés d’au moins 35 ans ont la possibilité d’exécuter sur « demi-pointes » les 
variations prévues « sur pointes ». 
Ces possibilités sont également ouvertes, sans condition d’âge, en cas d’accident, lésion ou maladie interdisant à titre  
définitif des efforts importants. Le candidat doit alors fournir un certificat médical attestant le caractère irréversible de cette 
incapacité. 
Les cas d’incapacité provisoire ne sont pas pris en compte dans la mesure où le candidat peut se présenter ultérieurement 
dans les conditions normales de l’examen. La démonstration doit être entendue comme une danse avec moins d’amplitude, 
réalisée avec un maximum de qualité, de précision et de clarté, notamment au niveau de la coordination, de la mise en 
place musicale, des intentions, des nuances, des dynamiques et du caractère. 
Les mouvements de virtuosité peuvent éventuellement être simplifiés, mais une image aussi conforme que possible des 
variations considérées doit être présentée. 


